
LA DÉFENSE DU BLÉ 
DEVANT LE PARLEMENT 

Nous avons annoncé, dans nos derniè
res éditions d'hier, que la Chambre avait 
voté à mains levées, après un important 
débat nocturne, le projet de loi accor
dant? 300 millions aux Chambres d'Agri
culture pour la stabilisation du marché 
du blé par voie d'achats directs. 

Ce projet de loi, voté sans modifica
tion, viendra probablement devant le 
Sénat avant la séparation des Cham
bres, dans une séance d'aujourd'hui. 

LE SÉNAT A VOTÉ LA LOI 
SUR LE REMPLOI 

DES DOMMAGES DE GUERRE 
Dans sa séance d'hier, le Sénat a 

vdté un certain nombre de propo
sitions de loi adoptées par la Chambre, 
notamment celle de M. des Kotours, 
tendant à proroger le délai accordé pour 
justifier le remploi en matière de dom
mages de guerre. 

En conséquence, le délai de Justifi
cation de remploi est maintenant pro
rogé jusqu'au 30 septembre 1933. 

Il a également voté le projet de loi, 
modifié par la Chambre, relatif à la 
surveillance des établissements de bien
faisance privés. 

LE CONSEIL DE CABINET 

La situation parlementaire 
a été examinée 

Les ministres et sous-secretaires d'Etat 
se sont réunis hier soir à 17 h. 30, en Con
seil de Cabinet, au Ministère des Affaires 
étrangères, sous la présidence de M. Paul 
Boncour. 

M. Paul-Boncour, président du Con
seil et M. Henry Chéron, ministre des 
finances, ont rendu compte de l'exposé 
qu'ils ont fait devant les Commissions 
sénatoriales des Finances et des Affaires 
étrangères, au sujet du douzième provi
soire et de l'emprunt autrichien. 

Le Président du Conseil a passé en re
vue devant ses collègues divers problè
mes essentiels ; il a annoncé que, devant 
l'Impossibilité de réunir, aujourd'hui 
Jeudi, en raison des débats parlementai
res, le Conseil des Ministres qui avait 
été prévu, il est allé s'entretenir avec 
M. le Président de la République de di
verses affaires en cours. 

Le Conseil de Cabinet s'est terminé à 
19 h, 30 MM. Paul-Boncour et Henry 
Chéron, retenus par leur audition devant 
les Commissions du Sénat, ne sont arri
vés qu'entre 18 h. 30 et 18 h. 45. 

M. Paul-Boncour, interrogé par les 
journalistes à l'issue du Conseil de Cabi
net, pour savoir si le Gouvernement po
serait la question de confiance sur la 
question de l'emprunt autrichien, a ré
pendu qu'aucune décision n'avait été 
prise à ce sujet, qu'il paraissait peu pro
bable que le Gouvernement soit amené à 
poser la question de confiance, mais qu'il 
était décidé à faire devant la Chambre 
un aussi gros effort que devant les Com
missions, car il s'agit d'un intérêt fran
çais incontestable. 

Un rapport de M. Hayez 
sur les méthodes 

d'utilisation du charbon 
M. HAYEZ, sénateur du Nord, vice-

président de la commission sénatoriale 
des Mines, chargé par cette dernière de 
rechercher les méthodes' d'utilisation du 
charbon, a déposé son rapport. 

Dans ses conclusions, le sénateur du 
Nord, attire l'attention de ses collègues 
sur les faits suivants : 

lntér£t de l'agglomération des menus, 
qui falicite l'écoulement de ces produits 
abondants en procurant un combustible 
domestique. 

Opportunité de développer les emplois 
domestiqués du petit coke, largement 
produit par les cokeries qui alimentent 
la métallurgie, et qui utilise des menus 
pour l'obtention d'un combustible indi
gène sans fumée en même temps que de 
nombreux sous-produits. 

Utilité d'apporter une aide efficace 
aux efforts entrepris' pour la fabrication, 
à partir de menus, de combustibles do
mestiques', également sans fumée, par la 
carbonisation à basse température, et 
pour l'hydrogénation des goudrons, sour
ce de produits d'un haut intérêt. 

Concurrence grandissante faite au 
charbon par le gaz-oil et le fuel-oU, Im
portés de l'étranger. 

c Le déficit angoissant de la balance 
commerciale, conclut M. Hayez, la situa
tion difficile de nos mines et le souci 
de maintenir leurs débouchés imposent 
aux Pouvoirs publics, une vigilante et 
active attention sur tous ces points. L'in
dustrie de la houille traverse une phase 
critique et a grand besoin, dans une sai
ne préoccupation de l'avenir, d'être aidée 
dans sa tache de résistance aux concur
rences puissantes de l'étranger. 

» Il est nécessaire de comprendre ce 
qu'est une exploitation houillère, ses mé
thodes et ses difficultés pour bien saisir 
1 importance des problèmes qu'elle sou
lève et dont la complexité pour être bien 
appréciée par votre Commission néces
siterait une visite que. mes chers collè
gues, je vous engage à faire à une de 
nos mines du Nord ou du Pas-de-Calais. 

» Le charbon Joue dans la vie de la Na
tion, en temps de paix et d'activité éco
nomique, un rôle de tout premier plan, 
en temps de guerre son rôle est encore 
nlus Important pour les besoins de la dé
fense nationale. Les sous-produits du 
charbon peuvent être utilisés et suppléer 
à d'autres produits qui pourraient nous 
faire défaut. 

» Notre commission, par l'étude à la
quelle elle se livre, rendra, j'en ai la con
viction, service à l'activité économique 
et à la Défense nationale ». 

LES DRAMES DANS LA RÉGION 

La mort troublante d'un mineur retraité 
à Loos-en-Gohelle 

Son cadavre fut retrouvé dans la r ne et son portefeuille, qui devait 
contenir une certaine somme, n'a pas été retrouvé 

LE SCRUTIN SUR L'AMENDEMENT 
DE M. DELESALLE 

A PROPOS DE L'ÉMISSION 
DE BONS DU TRÉSOR 

Voici le scrutin rectifié sur l'amende
ment de M Delesalle à l'article 13 du 
projet de loi portant ouverture de crédits 
provisoires applicables au mois de Jan
vier 1833, amendement tendant à réduire 
à 4 milliards la faculté d'émission de 5 
milliards de bons demandée par le gou
vernement, et contre l'adoption duquel 
ce tJértUèr avait posé là question de con
fiance:1^ 

Nombre de votants. 967; majorité abso
lue 284. Pour l'adoption : 200 contre 
367. 

Ont voté pour l'adoption, c'est-à-dire 
contre le gouvernement : 

11 indépendants, dont M. René Faure. 
16 démocrates populaires. 
6 républicains du centre. 
8 indépendants d'action économique, 

sociale et paysanne. 
38 membres de la Fédération républi

caine, dont MM. Coutcl, Groussau, Par-
mentier, de Saint-Just. 

15 membr:s du groupe républicain et 
social, dont MM. Nicolle, Tailliandier, PU-
cbon. 

32 membres du centre républicain. 
12 indépendants de gauche. 
23 membres de la gauche radicale, dont 

MM. Abrami, Delesalle, Deligne, Des-
prez, de Diesbach. 

22 républicains de gauche, dont MM. 
Appourchaux, Canda, Delsart, des Ro-
tours, Salmon, Tillie, Maurice Vincent. 

7 députés n'appartenant à aucun grou-
10 communistes, dont MM. Dewez, Ra

inette. 
30 députés n'ont pas pris part au vote. 
17 députés étaient absents par congé 
Tous les autres députés ont voté con

tre, c'est-à-dire pour le gouvernement. 

L'ARGENT ÉTANT RARE, 
LES ARTISTES ÉCHANGENT 

LEURS ŒUVRES 
CONTRE DES MARCHANDISES 
Le deuxième < Salon des échanges », 

visité par M. de Monzie. ministre de 
l'Instruction publique, a ouvert ses por
tes, au Parc des Expositions, à Paris. 
Selon la formule inaugurée l'an passé, 
les oeuvres exposées ne sont point cé
dées contre le vil argent, mais échan
gées contre tous produits, selon les pos
sibilités de l'acheteur et les besoins du 
vendeur. 

Ce Salon, qui ne fermera que le 25 Jan
vier, a déjà traité près de cent mille 
francs d'affaires. Les natures mortes, les 
paysages, les académies ont été échan
gées contre des complets veston, des 
robes et des barriques de vin. 

LE CABINET DE M. G. BONNET 
MINISTRE 

DES TRAVAUX PUBLICS 
M. Georges Bonnet, ministre des Tra

vaux publics, a constitué son cabinet 
comme suit : 

Directeur du cabinet, M. de Boisan-
ger, inspecteur des finances ; chefs ad
joints. MM Roland Maspétiol, auditeur 
au Conseil d'Etat et Jacques Morane. 
ingénieur des Ponts et Chaussées : chef 
du secrétariat particulier, M. Henri 
Lombertle ; attaches au cabinet. MM. 
Albert Pestre et René Navello. chargés 
du service parlementaire : chargés de 
mission. MM. Emile Bargeon. ancien 
chef du cabinet du ministre des P. T. T., 
chanté des services des Régions Libérées 
et Hervi Alphand. Inspecteur des 
finances. 

DES MENDIANTS DANGEREUX 
SOLLICITAIENT LES PASSANTS 

L'avenue Marceau, à . Paris, était de
puis quelque temps le lieu de rendez-
vous d'une bande d'individus qui solli
citaient les passants sur un ton agres
sif Une descente de « Police-Secours » 
a permis, hier, d'arrêter trois d'entre 
eux, les nommés Fernac, Guin et Marié, 
tous titulaires d'anciennes condamna
tions. 

L'HORRIBLE MORT 
D'UNE MÈRE DE DIX ENFANTS 

Mme Hauyé. cinquante ans. demeu
rant en Bert-en-Trignac. faisait fondre 
du saindoux dans un chaudron, sur sa 
cuisinière, lorsque soudain, le feu prit 
dans la graisse bouillante, qui se répan
dit sur le fourneau et gicla sur elle, la 
transformant en un instant en une véri
table torche vivante. 

Son mari, qui se trouvait à proximité, 
tenta de lui porter secours, aidé par des 
voisins alertés. On réussit, en envelop
pant la malheureuse dans des couver
tures, a étouffer les flammes, mais Mme 
Hauyé, qui est mère de dix enfants, est 
morte après deux heures d'atroces souf
frances. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENORIER. — J«ude M d t c t m b n 1911. 
— Soleil •• Lever 7 h. «8 ; coucher. 16 h. : 
Lun© : Lever, » h. «l : coucher. 18 h. 23. 

Aujourd'hui > Saintô-Eleoaore. — Demain: 
Saint-Roger. 

MÉTEOROLOOIE. — Station de LUI*. — 
Observations faites le «8 décembre 1932, à 
18 h. : Baromètre : 767 mm. , baisse depuis 
1.1 veille à 18 h. : 3 mm. 7 ; Thermomètre : 
Fronde : 13 : Minima : 1.2 ; Maxim* : 4.8 ; 
Etat hygrométrique : 88 : Hauteur d'eau 
tombée depuis la veille, à '8 h. : Néant : 
Direction du vent : Sud-Sud-Ouest ; Force, 
assez fort ; Direction des nuages : Sud-Sud-
Ouest ; Etat du ciel : ^ eu nuageux -, Temps 
probable pour jeudi : Froid : Assez beau. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. -
Région Nord. — Même situation ; Ciel bru
meux, trois quarts couvert, avec chutes épar-
ses de bruine -, Vent modéré de Sud-ouest-, 

Température sans changement. 

Un mystère passionne actuellement les 
habitants de Loos-en-Gohelle, cité de la 
fosse S des mines de Béthune. La mort 
d'un retraité mineur, qu'ils connaissaient 
très bien, est entourée de telles circons
tances troublantes qu'ils se demandent 
avec angoisse où se trouve la vérité, n 
n'y a d'ailleurs pas qu'eux qui se sont 
émus. Sur le rapport de . la gendarmerie 
de Liévln, et les conclusions du premier 
docteur appelé à constater le décès, le 
Parquet de Béthune a ouvert une Ins
truction qui a été confiée à M. Maason, 
Juge. 

D'autre part, M. Lecat, -médecin légis
te, à Billy-Montigny, a été désigné pour 
procéder à une autopsie. 

Voici les renseignements que nous 
avons obtenus sur la place. 

Une étrange découverte 
Dans la matinée d'hier, vers 5 heures, 

un ouvrier mineur, Jules Vermogen, de
meurant à Loos-en-Gohelle, cité de la 
fosse S des mines de Béthune, dans une 
impasse prenant naissance rue Super-
vieille, sortait de son baraquement pour 
se rendre à son travail. Il cheminait 
tranquillement lorsque, soudain, il heurta 
du pied un corps étendu" près de la mat-
son de M. Allard, adjoint au maire de 
Loos-en-Gohelle. Très étonné et quelque 
peu effrayé, il s'arrêta, se pencha et re
connut en la personne allongée à terre 
son pensionnaire, un retraité mineur, 
Lefebvre Arthur. 59 ans, pensionné des 
mines de Lena, qui avait l'habitude de 
rentrer très tard chez lui et de s'enivrer 
fréquemment. Il le secoua et lui fit le 
reproche d'être encore ivre. Il se rendit 
à son travail, se hâtant pour rattraper 
les quelques minutes qu'il venait de 
perdre. 

Un cadavre 
Deux heures plus tard, c'est-à-dire 

vers 7 heures 20 du matin, un autre habi
tant de l'impasse, M. Aristide Asnon, 
44 ans, actuellement chômeur, demeu
rant chez Mme Marte Ducoin, femme 
Quesnoy, 50 ans, quitta son domicile 
pour se rendre à la mairie, où il avait 
des renseignements à demander, n des
cendit également l'impasse et, de même 
que M. Vermogen Arthur, 11 vit le père 
Lefebvre, qui était resté dans la même 
position mais, cette fois, la mort avait 
fait son œuvre. 

M. Asnon constata que le malheureux 
ne respirait plus. Il revint sur ses pas et 
alerta sa propriétaire. Celle-ci courut 
chez Mme Vermogen et lui fit part des 
faits. Toutes deux se rendirent auprès 
du cadavre. Cette mort les atterrait, 
elle» restèrent un moment abasourdies, 
puis elles reprirent conscience et allè
rent prévenir le garde Aubin. 

Ce dernier se mit en rapport avec le 
docteur Verbrugge. de Grenay. Le pra
ticien ne put, évidemment, que constater 
le décès, mais comme le corps portait 
quelques traces de coups au visage et 
aux mains, il eut un scrupule et indiqua 
qu'une autopsie fixerait définitivement 
les causes de la mort. Toutefois, 11 
ajouta qu'il était bien ^res de croire eue 
celle-ci était due à une congestion. 

Un joyeux drille 
Les services de la justice se mirent 

en œuvre. Les gendarmes de Liévln 
descendirent à Loos-en-Gohelle pour 
procéder à une enquête. 

Le chef de brigade Wacquez dirigea 
les opérations. Il était accompagné des 
gendarmes Coucq et Pommard. S a n s 
l'aurès-midi, le capitaine de gendarmerie 
Veuf, de Lena, prit la direction des 
investigations. 

Le vieux mineur jouissait, dans ce 
coin de Loos-en-GofceZJe, d'une répu
tation de gai lurron, pas bileux pour un 
sou, aimant bien boire, mais n'embêtant portefeuille. — G. D 

personne et surtout ne faisant aucune 
dette. 

Il touchait, le premier de chaque tri
mestre, une somme assez rondelette et 
s'arrangeait de façon à avoir de l'argent 
jusqu'au prochain paiement. Il gardait 
ses économies sur lui , dans un porte
feuille. Tous les mois, il payait le loyer 
du baraquement de deux pièces qu'il 
occupait, pour la sommé de 50 francs, 
avant que le propriétaire ait besoin de 
le lui réclamer. Le matin, il avait l'habi
tude de quitter son logement vers huit 
heures. Il descendait l'impasse, saluait 
les voisins en passant et arrivait rué 
Supervielle. H prenait le vent, c'est-à-
dire 11 se posait la question de savoir 
de quel côté il allait diriger ses pas, 
puis il partait. 

Il mangeait tantôt ici, tantôt là, au 
hasard des invitations, n ne faisait 
jamais deux repas dans la même maison. 
Il était connu et on ne refusait pas -de 
lui donner l'assiette de soupe ou de rata 
qui lui suffisait. Par moments, il était 
quand même obligé de se contenter de 
tartines trempées dans du café. Alors. 
il achetait un morceau de pain et un 
bout de saucisson. Il se rattrapait, par 
contre, sur la boisson. Tous les témoins 
que nous avons interrogés nous ont dit 
qu'il n'avait pas son pareil pour < vider 
un flacon ». 

Un solitaire 
On n'était pas surpris — et c'est ce 

qui expliquera l'indifférence de M. Ver
mogen — de le trouver quelquefois 
cuvant son vin dans un ruisseau. Il ne 
rentrait jamais au moins avant une 
heure du matin et il ne cessait de mur
murer des paroles inintelligibles. On le 
reconnaissait à ce détail. H habitait 
seul. Dan le quartier, on ne sait rien 
de sa famille. 

Les gendarmes ont découvert à son 
domicile une lettre de la préfecture de 
la Seine l'informant qu'on n'avait pas 
connaissance d'une - -esse qu'il deman
dait. Il s'agirait, croit-on, d'une fille 
issue d'un second mariage et avec 
laquelle il avait cesré de correspondre 
depuis longtemps. 

Dans la soirée de mardi, 11 prit un 
verre à 22 heures, au café Langnam. A 
partir de ce moment, on perd sa trace. 
Pourtant, il ne revint dans l'impasse 
que vers 1 h. 30. C'est M. Allard, l'adjoint 
au maire, qui l'affirme. Il l'entendit 
passer, bredouillant comme à l'habitude. 

Où est allé Liefebvre pendant ces 
quelques heures ? 

D'autre part, son cadavre était couché 
sur le dos, les poings repliés contre la 
poitrine, comme s'il avait eu à se dé
fendre contre un agresseur. Dans une de 
ses poches, les gendarmes découvrirent 
un gros caillou en silex et, dans une 
autre, une pomme et un os de mouton. 
Il n'avait plus sur lui qu'une somme 
de 3 fr. 25. Or, et c'est ici que les doutes 
planent, Lefebvre n'était plus en pos
session de son portefeuille, qui devait 
contenir encore au moins 500 francs, 
car le retraité avait touché un trimestre 
d j pension le premier décembre, soit 
1.038 francs et, quelques jours après, on 
lui avait remis 84 francs, montant d'un 
bon de charbon. 

Les dépenses qu'il a faites depuis le 
début du mois ont été relevées. Elles 
sont loin d'atteindre l'importance des 
su-nmes touchées. Une fouille en règle 
M domicile du défunt n'amena aucune 
découverte d'argent. 

L'affaire en est là. 
M. le docteur Lecat doit procéder à 

l'autopsie, qui aura lieu à là mairie de 
Loos-en-Gohelle, où le corps a été trans
porté. Il convient donc d'attendre les 
conclusions du médecin légiste mais, de 
toutes façons et quelles que soient ces 
conclusions, les gendarmes s'emploieront 
à percer le mystère de la disparition du 

était rentré chez lui et s'était fait jus
tice. 

De» points troublants 
L'enquête en est là actuellement, mais 

elle va se poursuivre, car il y a encore 
quelques points très troublants à élu
cider. Il y a surtout le fait inexplicable 
que Mme Wairy soit restée près de deux 
jours sans aller voir un docteur, malgré 
la gravité de sa blessure, sans même 
parler de l'affaire à quiconque. 

Sans doute, 'la femme espérait-elle que 
cette blessure guérirait rapidement, et 
ne voulait pas ébruiter l'ait aire ? C'est 
une hypothèse. La suite de l'enquête 
nous dira si telle est la vérité. 

LE TRAGIQUE ÉPILOGUE 
D'UN ROMAN D'AMOUR 

A URVILLERS 
(SUITE OB L* PREMIERE PAQE) 

LA MYSTÉRIEUSE 

TRAGÉDIE D'HAUTMONT 
(SUITE DE LA PREMIERE PAOE) 

Tel fut le récit qu'entendit le briga
dier Stoclet. Aussitôt, le policier, accom
pagné de l'agent Falise, commença son 
enquête pour élucider la cause du petit 
drame que l'on pressentait. Il dut bien
tôt abandonner ses recherches, car la 
nuit tombait, et la journée se passa 
sans qu'aucun indice permit d'identifier 
le coupable. Mme Wairy s'était rendue 
à l'hôpital. M. le docteur Moreau pro
céda à l'extraction du projectile, la 
blessure, quoique grave, ne mettait pas 
en danger les jours de la victime, qui 
fut, toutefois, hospitalisée. 

Un voisin entreprenant 
Les soupçons de Mme Wairy se por

tèrent sur son voisin de logement, 
nommé Mongin Alfred, qu'elle n'avait 
pas revu depuis dimanche dans la soirée 
Elle signala aux policiers que Mongin. 
à plusieurs reprises, lui avait fait des 
avances pour qu'elle accepte d'être sa 
maîtresse. A chaque fois, elle l'avait 
repoussé, et Mongin en avait éprouve 
un très vif dépit. Mardi soir, les poli
ciers avaient frappé à la porte de l'habi
tation de Mongin. mais la maison pa
raissait vide, l'homme était sans doute 
absent. 

Qui avait bien pu fermer la porte 
de la remise après avoir tiré le coup 
de revolver ? 

Mercredi matin, l'énigme restait en
core entière, mais les soupçons, déjà, 
se concentraient autour de Mongin. La 

Journée de mercredi apporta la lumière 
sur cette troublante affaire. 

Un suicide 
Tandis que le brigadier Stoclin inter

rogeait les voisins, M. Nestor Lempe-
reur, brigadier secrétaire de M. Peters, 
commissaire de police en congé, enquê
tait sur les lieux avec l'espoir de trouver 
une piste. On ne découvrait toujours 
rien, mais bientôt on eut la certitude 
que le meurtrier ne pouvait être que 
Mongin. Celui-ci devait être enfermé 
chez lui. vivant ou mort. 

Un serrurier, M. Jean Branck, qui 
habite à quelques bas de là, fut requis, 
mais on n'eut pas besoin de forcer la 
porte. Sur le toit de la demeure se 
trouvait un châssis-vasistas que l'on 
put ouvrir facilement. On pénétra dans 
le logement et l'on aperçut un spectacle 
effroyable. Mongin était étendu sur son 
lit, dont les draps étaient ensanglantés. 
Il était mort. L'examen du corps permit 
d'établir que Mongin s'était donné la 
mort avec un revolver que l'on trouva 
à proximité de lui. Ce revolver était 
du calibre de 6 m/m et, dans le barillet, 
se trouvaient encore trois balles. Deux 
balles avaient été tirées. Dans la cham
bre, aucun désordre n'existait. 

Le docteur Moreau ne put que cons
tater le décès, provoqué par une balle 
qui s'était logée dans la tempe droite. 
Dès lors, le drame put être reconstitué 
en tenant compte des explications de la 
blessée. 

Mongin, voulant se venger de sa voi
sine qui le dédaignait, avait attendu que 
celle-ci fût seule. H avait tiré sur elle 
alors qu'elle se trouvait dans la remise 
et lui tournait le dos. La croyant morte, 
il était venu près d'elle, avait machina
lement tiré le verrou de la porte, puis 

Jalousie, séparation 
Le premier amour de ces deux adoles

cents était de ceux que l'on croit éter
nels et qui n e souffrent aucune con
trainte, aucun obstacle. 

Marcel Basquin, peu à peu, s'était dé
parti de sa réserve d'étranger dans cette 
maison où il n'était que l'hôte payant, 
aux yeux des parents. Ceux-ci, d'autre 
part, s'effrayaient un peu de l'intensité 
de l'idylle qu'ils ne croyaient qu'à peine 
ébauchée, entre leur fille et le jeune 
ouvrier agricole. 

Récemment, M. Baudry pria Basquin 
de chercher un autre logement. Le jeune 
homme comprit qu'on voulait l'éloigner 
de celle qu'il aimait. 

Un événement vint encore accroître 
sa rancœur et dans ce cœur à peine 
éprouvé par la vie, faire rapidement naî
tre le désespoir. 

Samedi, un parent de M. Baudry se 
mariait. On invita la jeune fille à la no
ce, on négligea le jeune homme. La noce 
dura deux Jours. 

Le lundi matin, lorsque Charlotte Bau
dry revint au « Cornet d'Or », Marcel 
Basquin était désespéré. Les deux Jeunes 
gens comprirent que l'on brisait leur 
amour. 

Ils étalent persuadés qu'ils ne pour
raient lui survivre. 

Mardi matin, M. Baudry Intima à nou
veau à son pensionnaire l'ordre de dé
guerpir. 

Marcel Basquin monta dans sa cham
bre pour faire sa malle, déclara-t-il. M 
Baudry s'en fut à son travail, à Essieny. 
Sa femme resta au café. Au premier 
étage, Charlotte Baudry était encore 
dans sa chambre, sa mère croyait qu'elle 
dormait. 

Soudain, Mme Baudry perçut des 
coups sourds dans la chambre de son 
pensionnaire, au-dessus du débit. 

Elle eut un funeste pressentiment : en 
hâte, elle monta l'escalier, tendit l'oreil
le. De la chambre de Marcel Basquin 
provenait un râle terrifiant, angoissant. 

Deux cadavres 
Mme Baudry se rua sur la porte : 

celle-ci était fermée. Elle courut à la 
chambre de sa fille, 11 n'y avait per
sonne dans la pièce. 

Affolée, la femme saisit une hachette 
et. à coups redoublés, frappa dans la 
porte close, défonçant un panneau. 

La DOrte ouverte. Mme Baudry pensa 
défaillir en apercevant le tableau 
horrible. 

Sur le lit, sa fille était couchée, mou
rante. Elle avait le visage en sang, 
l'oreiller, les draps, étaient maculés du 
sang qui coulait d'une blessure qu'elle 
portait à la tempe. 

Au -pied du lit, Marcel Basquin était 
couché la face centre le parquet,'11 était 
mort..A ses côtés, se trouvait une cara
biné avec laquelle il s'était tiré une balle 
dans la tête 

Aux appels désespérés de la pauvre 
maman, on accourut de toutes parts. Un 
docteur vint, trop tard, hélas ! la Jeune 
fille venait d'expirer. 

La funeste résolution 
Nous avons, hier, rendu visite aux pa

rents de Charlotte Baudry L e père et 
la mère étaient accablés par ce terrible 
coup du sort. 

Pour eux, il ne fait aucun doute. Mar
cel Basquin a entraîné leur fille dans la 
mort. 

Toute, autre apparaît la genèse de ce 
drame, lorsque l'on s'en tient aux faits. 

On a pu constater, en effet, qu'il n'y 
avait pas eu lutte, que la jeune fuie 
s'était couchée toute vêtue sur le lit et 
avait même, semble-t-U, tendu son visage 
au canon de la carabine que Marcel Bas-
luin braquait sur elle, et les coups, trois 
balles l'ont frappée à la tête, furent 
tirés à bout portant. 

L'acte de désespoir de ces deux ado
lescents était du reste prémédité. La 
veille, Marcel Basquin était allé acheter 
des cartouches pour la carabine qu'il 
possédait. 

Le Jour même, 11 écrivit ses dernières 
volontés à ses parents, quelques mots 
d'adieu. ' 

En pleine conscience, froidement, U 
détailla les objets qu'il possédait et qui 
se trouvaient, soit chez son patron, soit 
dans sa chambre. 

« Je donne à mon frère, écrlvit-11, d'une 
main ferme, la carabine oui a servi à 
notre union et au sommeil éternel ». 

Le matin, il essaya sans doute une 
dernière fois de fléchir la volonté des 
parents de celle qu'il aimait, et dont Ils 
allaient le séparer. 

Rebuté, il retourna à sa chambre ; la 
Jeune fille se rendit à l'appel de son 
amoureux. Plutôt que de vivre séparés, 
ils préféraient que la mort les unisse. 

Elle s'étendit sur le lit, comme une 
pauvre sacrifiée. Trois balles lui fracas
sèrent le crâne. Debout," à côté de sa 
victime, l'amant tragique dirigea vers lui 
le canon encore fumant II accomplis
sait son serment d'amour et de fidélité. 

L. B. 

APRÈS LE CRIME 
SAUVAGE, DE LILLE 

La victime, dont l'état est toujours 
alarmant, n'a pas pu subir 

un interrogatoire 
. Mme Charlet, la victime du drame qui 
se déroula mardi à Lille, et que son 
mari, brutal et paresseux,.a blessée de 
plusieurs coups de hache a la tête, reste 
dans un état alarmant. Les médecins 
ont pourtant constaté une légère amélio
ration et déclaré qu'il n'était pas abso
lument impossible qu'elle survive. 

M. Mairise, commissaire de police, 
s'est rendu dans la matinée d'hier à 
l'hôpital de la Charité, mais il lui a été 
impossible d'interroger Mme Charlet. 

Le mari meurtrier a été déféré au 
parquet de Lille où M. Glorian, Juge 
d'instruction, lui a fait subir l'interro
gatoire d'identité d'usage. 

Charlet a été ensuite conduit et incar
céré à la prison de Loos. 

La Parquet n'a pas jugé utile une 
descente sur les lieux du crime, l'enquête 
du commissaire de police ayant été jugée 
suffisante. 

LA FEMME DE BEUVRY 
QUI TENTA DE COUPER LE COU 

DE SON MARI 
SERA JUGÉE VENDREDI 

Nous avons relaté la scène de ménage 
qui aurait pu avoir des conséquences 
tragiques et qui s'est déroulée dans la 
soirée du 6 novembre, rue de la Cha
pelle, à Beuvrjf. 

La nommée Céline Vanuxem, âgée de 
41 ans, à la suite de scènes de jalousie 
où des coups furent échangés entre elle 
et son mari, M. J.-B. Stiévenard, 43 ans, 
mineur à la Compagnie des mines de 
Béthune, avait profité que son époux 
s'était mis au lit et le croyant endormi, 
avait tenté de l'égorger en lui portant 
un coup de rasoir à L. gorge, puis elle 
s'était enfuie pour finalement être arrê
tée vers 5 heures du matin, au Marais 
l'Avoué. 

M. Stiévenard avait dû être admis à 
l'hôpital de Béthune. mais ses blessures 
n'étaient pas graves et quelques jours 
après, il sortit de l'établissement ; au
jourd'hui, il est complètement guéri. 

Quant à son épouse, elle est toujours 
à la prison de Béthune. 

L'affaire ayant été correctionnalisée, 
Céline Vanuxem comparaîtra vendredi 
30 décembre devant le tribunal correc
tionnel pour y être jugée. 

LE DRAME DE JALOUSIE 
DE MERS-LES-BAINS 

Mlle Louise Henocq, 18 ans, blessée 
dans les circonstances que nous avons 
relatées, par son fiancé. Louis Tliierte, 
à Mers-les-Batns, a subi hier matin une 
nouvelle intervention chirurgicale à l'Hô
tel-Dieu d'Abbeville. Qn n'a pu extraire 
la balle logée dans le cou. Son état est 
désespéré. 

En conséquence, M. Huré, qui soigne 
la blessée, n'a pas cru devoir refuser 
aux parents de faire reconduire la bles
sée chez elle. Ce qui a été fait dans 
l'après-midi de mercredi. 

PRÈS 
UN PORC « ÉLÉPHANT » 

DE St-POL-SUR-TERNOISE 
C'est un véritable phénomène que 

M. Delmotte. cultivateur à Conteville, 
près de Saint-Pol-sur-Ternoise, a trouvé 
dans sa porcherie. Une coche mit au 
monde dix porcelets, parmi lesquels se 
trouva • uh curieux suj£t, u n . PQtt." élef 
phant n * , „ - ' ' 

De" taille et dé grosseur normales, cet 
animal portait au milieu du front une 
trompe de quatre à cinq centimètres de 
longueur, exactement formée, sur base 
osseuse. Sous la trompe, dans une même 
orbite agrandie, les deux yeux pour ainsi 
dire accolés; pas de mâchoire supérieure, 
un groin flasque, sans ossature. Une 
tête courte, plate sur les côtés ; des 
oreilles énormes, des oreilles d'éléphant. 

Ce monstre a vécu une heure. Il est 
actuellement en possession du docteur 
Jules Dubois, à Lille, pour étude. 

LE PILLAGE DES TRAINS 
ENTRE DOUAI ET CALAIS 

Les trois cheminots arrêtés 
à BuUy-les-Mines, 

vont être interrogés 
M. Dutilleul, juge d'instruction du 

parquet de Béthune. poursuit avec célé
rité, l'enquête sur les vols commis entre 
Douai et Calais, dans les trains, par 
trois employés de chemin de fer, les 
nommés Donneger, de Béthune ; Pru-
vost. de Saint-Omer, et Olivier, de Ver-
guin, dont nous avons signalé l'arresta
tion au moment où, en gare de BuUy-
les-Mines, ils furent surpris en flagrant 
délit de vol. 

Les résultats- de la perquisition opé
rée chez Pruvost, à Saint-Omer, vont 
être communiqués au magistrat instruc
teur. 

Nous avons relaté que de nombreuses 
marchandises avaient été découvertes 
ches Donneger, à Béthune, marchandi
ses qu'on dut emporter à l'aide d'un 
camion, mais il convient d'ajouter que 
plusieurs caisses, remplies de marchan
dises suspectes, ont également été sai
sies. 

Le montant des vols commis par Don
neger est donc plus important qu'on ne 
l'avait d'abord supposé. 

Donneger, qui faisait fonction de con
ducteur à la Compagnie du Nord, était 
également, il y a quelque temps encore, 
secrétaire du secours rouge internatio
nal, poste qu'il tint de 1926 à 1927, et 
duquel il se serait retiré volontairement. 

Les trois conducteurs malhonnêtes, qui 
n'ont subi qu'un Interrogatoire de pure 
forme le jour de leur arrestation, seront 
entendus prochainement sur le fond 
de cette grave affaire par le magistrat 
instructeur. 

L'interrogatoire provoquera peut être 
de nouvelles Inculpations. 

LE PRÉSIDENT 
DE LA RÉPUBLIQUE 

PARRAIN DE LA FILLETTE 
D'UN MINEUR HARNÉSIEN 

Les époux Brugnon-Cocart, demeurant 
à Harnes, 19, rue de Monastir. avalent 
demandé au prés'dent de la République 
d'être le- parrain de leur onzième enfant. 
A leur grande Joie, le chef de l'Etat 
accepta et envoya un petit secours de cir
constance. 

Le baptême d'Odette Alberte Brugnon, 
née le 23 septembre dernier eut donc 
lieu. M. Henrt Soissona, adjoint au maire, 
représenta le parrain et Mme Rebecca-
Delattre. la marraine. 

Ajoutons que M. Joseph Brugnon est 
un modeste ouvrier mineur, travaillant 
à la fosse 21 des Mines de Courrlères. Il 
n'a pas la tâche facile pour élevé: comme 
il convient sa nombreuse famUle par ces 
temps de chômage. 

TROIS CENTS OUVRIERS 
SE SONT MIS EN GRÈVE 

AUX FORGES ET LAMINOIRS 
Dt SAINT-AMAND 

Noua apprenons que les ouvriers des 
Forges et Laminoirs de Saint-Amand 
viennent de se mettre en grève a la suite 
c'une mesure prise par la direction de 
cet établissement envers un ouvrier maî
tre-chauffeur. 

Cette mesure, Hul consistait au renvoi 
de cet ouvrier, ne fut pas accueillie favo
rablement par le personnel qui décida la 
grève générale. 

L'établissement des Forges et Laminoirs 
occupe encore en ce moment environ 
300 ouvriers. 

UNE VICTIME DU FROID 
PRÈS DE PÉR0NNE 

Le. froid qui s'est à nouveau abattu 
dans la Somme vient de faire une vic
time à Foucaucourt, dans l'arrondisse
ment de Péronne. 

En se rendant dans l'un de ses han
gars, M. Ledieu, cultivateur dans i ette 
commune, découvrit hier, enfoui «tans 
la paille, le corps de l'un de ses anciens 
ouvriers. M. Charles Derouvroy, âgé' de 
quarante ans. 

La veille, il avait été rencontré Ivre-
mort, par un cultivateur de la com
mune, qui l'avait transporté dans le 
hangar, mais en raison de la gelée qui 
sévit durant la nuit, le malheureux 
succomba à une congestion pulmo
naire. — Le permis d'inhumer a été 
délivré. 

L'ESCROC A LA T. S. F. 
QUI OPÉRA A LENS 

A ÉTÉ ARRÊTÉ EN BELGIQUE 
Nous avons, il y a quelque temps, 

annoncé que le Parquet de Béthune 
était t.aisi d'une plainte émanam de 
M. I.eclercq, électricien à Hénin-Liétard 
qui. dans les circonstances que t.ous 
avons relatées alors, avait été victime 
d'un habile escroc qui s'était présenté 
chez lui se disant Florent Liénart, 
44 ans, né a Tourcoing, et représentant 
en appareils de T. S. F. 

l.iénard avait réussi à se faire déli
vrer plusieurs postes de T. S. F., dont 
il n'acquitta jamais les factures. 

I n beau jour Lienart. qui a l'imagi
nation fertile, avait, par un autre sub-
tSU'iUiet„É4))B»j-ijt.-fe,faji'«,,iieJfi*»|r97 le 
P ^ f e t f •••*#"- : c*î*Uer .d fr , - !^ ,^ , sur 
lequul-jl-devait faire adep"(er un poste 
de T. S F. ce travail devait être- effec
tué par une grosse maison d'électricité 
de Lille, dont il se disait le représen
tant. En possession du pick-up, Liénart 
1A remit en gage et disparut de la cir
culation. 

F.n réalité, l'escroc avait fait plu
sieurs victimes. Une information mdi-
ciaire fut alors ouverte et confiée a M. 
Musson. tiiKe d'instruction à Béthune. 
L'honorable magistrat lança un min-
dat d'arrêt et l'on vient d'apprendre 
que l'escroc Liénart a été arrêté à 
Luxembourg (Belgique). 

Une demande d'extradition va être 
faite pour ramener l'escroc à Béthune. 

Ajoutons que Liénart est un repris 
de justice, dont le casier judiciaire est 
orné de nombreuses condamnations 
pour vols et escroqueries et se trouve 
passible de la relégation à laquelle il 
échappa précédemment par suite d'une 
confusion de peine. 

Il est probable que cette fois l'escroc 
prendra le chemin de la « Nouvelle ». 

UN CYCLISTE INCONNU 
TUÉ PAR UNE AUTO 

PRÈS D'ABBEVILLE 
Hier après-midi, vers dix-huit heures 

M. Delattre regagnait son domicile en 
auto lorsque, à la sortie d'Abbeville, près 
de l'aérodrome de Plessien, il aperçut 
devant lui deux h^ urnes sur le bas-côté 
de la route. 

L'un tenait une bicyclette et, au mo
ment où l'automobiliste allait le doubler, 
il voulut monter sur sa machine. Or. en 
faisant un écart, il se Jeta contre l'auto. 
Traîné pendant quelques mètres, il 
tomba inanimé. 

L'automobiliste s'arrêta aussitôt et pré
vint la gendarmerie d'Abbeville, par 
l'intermédiaire de la station de l'aéro
drome du Plessi»n. 
* Le capitaine Besson se rendit aussitôt 
sur place. Le cycliste, atteint d'une frac
ture du crâne et de nombreuses contu
sions, avait été tué sur le coup. 

Son cadavre fut transporté à l'Hôtel-
Dieu. Comme il n'y avait aucun papier 
sur lui. on n'a pu encore l'identifier. 
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HMOSÂ 
par Georges SPITZMULLER 

Tout en marchant, Mauregard regar
dait ce tableau curieux et nouveau pour 
lui de l'éveil d'un village marocain en 
pleine montagne. D pouvait d'autant 
mieux satisfaire sa curiosité. qu'Abdel-
kader. tout en avançant, bavardait avec 
celui-là ou celui-ci et ralentissait forcé
ment le pas. 

Sans doute dit-il aux autres quil me
nait le prisonnier au travail, car. Immé
diatement tous s'approchèrent de Mau
regard. 

— Chien ! fils de chien !._ Bête im
pure 1 Sale rouml !._ 

Ces Injures, qu'on lui jetait à la faee, 
jaillissaient de vingt bouches convulsées. 
Sous les insultes et les menaces, le jeune 
homme demeurait serein. 

Abdelkader 'ntervenait. Violemment, 
avec des paroles brèves et courroucées. 11 
gourmand» les manifestants tout en em
menant le captif. 

Us atteignirent vite l'extrémité du 
douar. 

Le village s'élevait sur un étroit pla
teau encastre dans un val resserré. Au-

dessus, les montagnes érigeaient leurs 
sommets abrupts où la forêt se hérissait 
comme un crinière. Au-dessous, ondu
laient des champs entourés de roseaux, 
de séguias où coulait une eau argentine. 

Le soleil commençait à dorer le ver
sant occidental du vallon et allumait 
des diamants au fil des herbes mouillées 
de rosée. Des coqs chantèrent et des 
aboiements de chiens y répondirent, ra
geurs. 

Derrière son guide, Mauregard descen
dait un raidillon entre deux haies de 
cactus, d'aloès. de ronces et de lianes, 
n y faisait une fraîcheur délicieuse.... 
Jamais, peut-être, le Jeune homme n'a
vait goûté avec tant d'intensité que ce 
matin la joie de vivre et de Jouir de 
la nature. 

Un moment, 11 oublia qu'il était pri
sonnier, il oublia ses blessures encore à 
vif... n oublia la trahison Infâme de 
Morris.. D ne fut plus qu'un être vivant 
baigné dans la grande sève de la terre 
et de l'espace, comme un animal, comme 
une plante... 

Mais Abdelkader s'arrêtait. 
Devant eux se dressait un mur bas. 

Par-dessus cette enceinte, c'était un 
fouillis de frondaisons de toutes sortes 
qui surplombait la crête de la muraille 
et retombait Jusque sur le sentier. 

L'Interprète poussa une porte à claire-
voie et le Jardin de l'amin apparut à 
Stéphane, vaste, parfaitement cultivé. 
Toutes las variétés de légumes y pous

saient. Au fond, des rangées d'arbres in
diquaient le verger. 

Abdelkader prononça : 
— Viens !... 
Marchant sur une étroite plate-bande 

qui coupait les carrés ensemencés, les 
deux hommes arrivèrent devant une sor
te de mamelon sur lequel se dressait 
une étrange machine. 

La c noria ». 
Ce mot espagnol, issu du terme arabe 

c na'ora », désigne un appareil destiné 
à élever de l'eau et d'un système fort 
simple. 

Il consiste en une corde sans fin tour
nant autour d'un tambour placé & la 
partie supérieure et à laquelle sont atta
chés des godets. Une barre horizontale 
actionne un engrenage qui meut le tam
bour et amène les godets emplis d'eau 
jusqu'à un petit réservoir où Us se dé
versent ; ce réservoir alimente ensuite 
des caniveaux servant à irriguer les 
terres. 

Abdelkader expliquait doctoralement 
le mécanisme avec cet air important que 
prennent les Indigènes dès qu'ils s'Ima
ginent avoir une supériorité sur quel
qu'un. 

— Vols, homme I... Tu vas te placer 
derrière cette barre de bols et tu la pous
seras devant tôt sans arrêt... Sans ar
rêt, entends-tu bien ?... Si tu t'Interrom
pais, cela s'entendrait aussitôt. On vien
drait et t u serais battu. 

Mauregard sursauta. U se maîtrisa et 
murmura simplement : 

— Je ne m'arrêterai pas... 
— Soua-soua I (bien 1—) De temps en 

temps, on te permettra quelque repos; 
on t'apportera ' ici ta nourriture... Ce 
soir, à la nuit. Je reviendrai te chercher 
et te mènerai à l'endroit où tu dois loger 
désormais... Allons, à l'ouvrage ! 

Silencieusement, Mauregard ôta son 
burnous et monta au sommet du mame
lon. De là. 11 embrassait tout le paysage 
d'alentour, mais, aussi. U était vu de 
partout. Pas un de ses gestes n'échap
pait à la surveillance. 

n saisit la barre de bois dure) au feu 
et essaya de lui imprimer un mouve
ment en avant Elle ne bougea point 
Stéphane renouvela sa pesée avec plus 
de force, mais sans plus de résultat 

U se rappelait maintenant avoir aper
çu aux portes de Tanger une « noria » 
semblable, actionnée par un mulet. L'a
nimal tirait en avant, d'un pas lent et 
régulier, et allait tournant sans cesse... 
n avait d'énormes œillères pour masquer 
le perpétuel mouvement de rotation 
Avec ses œillères, le mulet croyait aller 
tout droit-

Alors, dans* une résignation farouche. 
Mauregard rassembla toute sa vigueur et 
poussa. Cette fois, la barre se mut et, 
l'élan donné; 11 fut plus aisé de la faire 
fonctionner. 

L'eau des godets éclaboussait Stéphane 
avant de se déverser dans le réservoir. 
Au bout d'une minute, U fut mouillé 

Jusqu'à la ceinture... Mais, comme une 
bête, il tournait tournait toujours... 

Voyant que tout allait bien. Abdelka
der s'éloigna à pas lents en jetant : 

— Achdem /... (travaille !) 
Et bientôt il disparut derrière les fron

daisons du verger. 
Mauregard était seul... 
Au même instant, le soleil émergeait 

des crêtes et lançait ses rayons radieux 
sur le vallon. La vie reprenait partout 
et la chaleur dé l'astre semblait réveil
ler la nature engourdie dans la paix de 
la nui t 

Stéphane tournait toujours... 
La machine hydraulique grinçait au 

milieu de l'eau ruisselante. 
Machinalement, le captif regarda au

tour de lui. n vit ça et là, dans les 
champs, des Marocains qui travaillaient 
la terre. 

Du douar, des fumées montaient dans 
le ciel pur. 

Dans la vallée, flottait une vapeur rose 
qui se déchiquetait peu à peu et s'éva
nouissait sous les rayons solaires. 

Et Stéphane, déjà, sentait son crâne 
s'échauffer, ses bras se raidir, tandis 
que ses Jambes mouillées demeuraient 
froides. 

Une immense détresse l'envahit. Tout, 
plutôt que de continuer sans trêve ce 
hard-labour. brisant humiliant et stu-
pide ! 

Mais l image de Morris Godfrey lui 
apparut avec son masque grimaçant et 
le forçat crispa ses a u t o s sur 1» barre-

xm 
LA FLAMME VIVIFIANTE 

Les jours qui suivirent furent lamen
tablement pareils. Mauregard les vécut 
avec une morne résignation. 

L'espoir de fuir ?... Certes, il le sen
tait encore en lui. impérieux et vivace, 
mais II en comprenait davantage, de 
semaine en semaine, l'inanité. 

La vigilance ne se relâchait pas plus 
que ne se désarmait Thostilitë mépri
sante des Marocains. Quand, parfois trop 
las, le jeune homme s'arrêtait tout de 
suite, une voix criait, à droite ou à gau
che : 

— Achdem, rouml I... (Travaille, chré
tien !) 

D'autres fols, de derrière les bigar-
radlers bordant le verger, un homme 
surgissait s'avançait comme un c h a t 
par bonds souples et obliques, et levait 
sur lui une matraque d'olivier noueux. 
Quelques coups pleùvalent sur les épau
les de Mauregard, tandis qu'une voix 
grondait : 

— Kelb, ben kelb !... Achitan 1— as-
théna ! (Chien 1 Fils de chien f... Dé
mon 1_. attends !) 

Sous ces brutalités, le cœur du mal
heureux se révoltait : une envie véhé
mente le prenait de se Jeter sur l'hom
me, de l'étrangler.... Mais, tête courbée, 
U supportait les coups comme s'il ne les 
sentait pas. 

A la moindre tentative de rébellion, 
11 aurait été maltraité, enfermé. Et il 
voulait garder cette liberté relative qui 
lui procurerait peut-être, un Jour, l'oc
casion et lui demander compte de son 
forfait, le châtier U 

A mesure que le temps passait, Mau
regard se disait avec plus de tristesse, 
de souffrance : 

— Hélas ! où le retrouver ? Sans 
doute a-t-il quitté l'Afrique... Où est-
11 ?... Quel nouveau crime est-Il en train 
de perpétrer ? 

Car Stéphane s'était aperçu que Mor
ris lui avait volé les papiers contenus 
dans son portefeuille : pièces d'identité, 
extraits d'actes officiels, la lettre du no
taire de Dammartin... 

Alors, la colère grondait décuplée, en 
lui, lorsqu'il songeait : 

— Il a pu s'emparer de mon héritage 
et vit peut-être honoré, sous mon nom 1 

Les ongles du malheureux s'enfon
çaient dans le bols de la barre. 

...Et les mois fuyaient sans atténuer 
cette fureur vindicative, cette haine qui, 
au contraire, semblait s'aigrir avec le 
temps. 

Nul de ceux qui l'approchaient ne 
pouvaient soupçonner la houle agitant 
le cœur de ce malheureux esclave ap
paremment soumis, qui ne parlait à per
sonne, bien qu'il comprit maintenant la 
langue de ses bourreaux. 

m 


